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Samuel Paty a été assassiné devant le collège où il enseignait l’histoire et la 

géographie pour avoir enseigné à ses élèves la liberté d’expression. 

Le maire et le conseil municipal s’associent à la douleur de la famille, des 

collègues, des enfants et de tous les personnels de l’enseignement. 

 

Les élus au travail ! 
 

Les commissions sont formées, le conseil municipal est au travail.  

Un nouveau conseil communautaire a été mis en place le 15 juillet : la Présidente, 

Madame Anne Jérusalem et 7 vice-présidents composent le comité exécutif. Les élus de 

Nuits y tiennent toute leur place ; J’ai l’honneur de représenter la commune au sein du 

bureau communautaire, dans la commission « Affaires scolaires-enfance-jeunesse » et 

dans la commission « Culture et sport ». De plus, Madame la Présidente m’a confié la 

mission de représenter la collectivité au sein du Comité Social Territorial (Comité 

Technique et Comité d’Hygiène Sécurité et Conditions de Travail). 

Josiane Desgroisilles dans la commission « Petite enfance-mobilité-santé-social » 

et Xavier Lavina dans la commission « Aménagement du territoire ». 

J’ai aussi été élu par les représentants des collectivités adhérentes au sein du 

bureau du Syndicat des Eaux du Tonnerrois. 

Dans toutes ces missions, vos élus défendront les intérêts de Nuits dans 

l’aménagement de notre territoire. 

La pandémie a régressé pendant quelques mois pour repartir à nouveau en ce 

début d’automne, donnant de fortes incertitudes pour cette fin d’année.  Il faut donc 

continuer à appliquer les gestes barrières pour réduire la circulation du virus. Cela 

devra malheureusement rester notre habitude pour encore de longs mois.  



Je souhaiterais vous rappeler la mise à disposition gratuite de l’outil de 

communication ‘Panneau Pocket’, téléchargeable sur Google Play, application de 

transmission d’information en continue. Vous recevez en temps réel sur votre téléphone 

des notifications dès que la Mairie publie une nouvelle information vous concernant. 

Vous pourrez aussi le consulter sur le site internet de la commune. https://mairie-nuits.fr/  
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